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cas il faudrait fixer la durée des fonctions à 2 ans au maximum, et il faudrait

veiller à ce que toutes les sections soient représentées à tour de rôle.

La section de Munich, qui se considère suivant une longue expérience comme
faisant partie d'une minorité, désire que sa proposition soit comprise comme une
manifestation en vue du bien de la Société des P. S. & A. S., auquel elle désire

prendre une part active. D'un autre côté, elle se sent non seulement le devoir,
mais le droit de contribuer à la vie artistique de la patrie.

A ce qui précède et que j'ai l'honneur de communiquer au Comité central
de la part de la section de Munich, j'ajouterai personnellement qu'il aura l'appui
de tous les membres de la Société, s'il consent à donner les plus grandes facilités
dans la libre et la plus large discussion de cette question. Il serait très utile que
l'opinion de chaque section soit communiquée aux autres soit par la publication
au journal, soit par voie de circulaire.

Le changement du mode d'élection du jury est si important qu'il est plus
utile de l'étudier à fond que d'arriver rapidement à un autre système.

Munich, le 12 décembre 1917. C. Fe/èer, président.

D/LERS

ActTéHl Concours pour un Muséum à /larau. — Le Jury, composé de

MM. Prof. Rittmeyer, Winterthour, Bernoulli, architecte à Bâle, et
D' Steinmann, à Aarau, a jugé les 37 projets qui ont été présentés pour les plans
d'un Muséum à Aarau. 1" prix (2000 fr.), W. Hächler, architecte à Baden ;

deux 3""® prix (700 fr.), les architectes O. Schaefer, à Coire, et Louis Senn, à

Zurich ; 4" prix (600 fr.), architecte S. Sager, à Bienne. Il n'a pas été donné de

second prix, aucun des projets présentés n'approchant du 1" prix, tant au point
de vue architectural qu'à celui de l'arrangement pratique.

Zofinpue Concours pour une Fon/oine commemora/i'oe de « Zq/mgue ». —
~ Les projets suivants ont été primés par le Jury : le 1 " « Zofin-

ger Wappen », du sculpteur Julius Schwytzer, à Zurich. 2° Gedenkstein, du

sculpteur Franz Wilde, à Reinach, près Bâle. 3"" « Amicitia», du sculpteur Carie



16 SCHWEIZERKUNST

Angst, à Genève. 4" « Wasserträger », du sculpteur Paul Burckhardt, à Munich.
11 avait été présenté 135 projets.

bois, lithographie), que recevront seuls ses membres et qui n'entreront pas dans le

commerce. Le tirage est limité à 125. Il est donc porté un soin tout spécial à la

qualité de l'impression de façon que le collectionneur même le plus difficile sera
satisfait. Le moment pour la fondation d'une pareille société est excellent, car la

Suisse possède un certain nombre d'artistes graveurs qui peuvent avantageusement
soutenir la comparaison avec l'étranger. Les trois premiers artistes pris en considé-

ration sont : Edouard Vallet pour une eau forte, Victor Surbeck pour une litho-
graphie, et Ernest Würtenberger pour une gravure sur bois.

Le président de la Société est M. E. Ganz, conservateur du Musée de Bâle,

et le vice-président M. D. Baud-Bovy, conservateur du Musée de Genève.

A côté du professeur Ganz, c'est à l'initiative de l'artiste Max Bucherer, de

Rüschlikon, qu'est due la fondation de cette société. Ce dernier est lui-même un
spécialiste dans les arts graphiques dont les excellentes gravures sur bois sont bien

connues. 11 a pour tâche, dans le comité, de traiter avec les artistes auxquels seront
commandés des estampes.

Werkbund. Il s'est fondé à Aarau un groupe local du Werkbund suisse,

dont le président est M. Hans Klinger, de la maison Bally S.A.,
Schönenwerd. De même, il s'est formé un groupe local à Berne dont le président

est M. H. Wagner, Hochbühlweg, 10, Berne.

La.US3.nne nouveau 5a/on c/'zlrf. — Il vient de se fonder un nouveau
salon d'art à Lausanne, rue de Bourg, 27. La première exposi-

tion dans ces locaux très sympathiques s'est ouverte le 12 décembre et comprenait
des œuvres d'Auberjonois, Blanchet, Bosshard, Barraud, Buchet, Jaggi, Meylan,
P.-Th. Robert, Francillon, de Meuron et Hermanjat.

(7ne 5oc/e7e c/'arf grap/iù/ue suisse. — Dernièrement s'est

fondé en Suisse une société d'art graphique qui se donne

pour tâche de publier chaque année quelques estampes (eaux fortes, gravures sur
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